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Délibérations

Délibération n° 2021-10-11-3-1 du 11 octobre 2021 portant adoption du budget 
rectificatif 2021 (tableaux 1, 2, 4, 6 et 9)

Séance du 11 octobre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-51 et suivants,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,
Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  relatif  aux  tableaux  budgétaires  applicables  aux 
établissements  publics  à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnel  (EPSCP)  et  aux 
établissements  publics  à  caractère  scientifique  et  technologique  (EPST)  dans  le  cadre  de 
l’élaboration, de la présentation et de l’exécution de leur budget,
Vu les statuts de l’université,
Vu la délibération n° 2020-12-14-2-1 du 14 décembre 2020 portant adoption du budget initial 
2021,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 25 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention,

APPROUVE les tableaux 1, 2, 4, 6 et 9 du budget rectificatif  2021 annexés à la  présente 
délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2021-10-11-4-1 du 11 octobre 2021 portant approbation de la 
politique de développement durable de La Rochelle Université

Séance du 11 octobre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

APPROUVE la  politique  de  développement  durable  de  La  Rochelle  Université  annexée  à  la 
présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 11 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2021-10-11-4-2 du 11 octobre 2021 relative à la désignation d’une 
représentante ou d’un représentant du conseil d’administration au comité propriété 

intellectuelle

Séance du 11 octobre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu  la  délibération  n° 2021-09-27-3-1  du  27  septembre  2021  portant  création  du  comité 
propriété intellectuelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

DÉSIGNE Monsieur Sylvain Marchand en qualité de représentant du conseil d’administration au 
comité propriété intellectuelle de La Rochelle Université.

Fait à La Rochelle, le 11 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2021-10-11-5-1 du 11 octobre 2021 portant approbation d’un 
protocole d’accord transactionnel dans le cadre de l’exécution d’un marché

Séance du 11 octobre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’Université,
Considérant le différend opposant La Rochelle Université et la SAS xxxxxxxx dans le cadre de 
l’exécution du marché n° xxxxxx du xxxxxxx,
Considérant le rapprochement des deux parties aux fins de parvenir à un règlement à l’amiable 
de leur différend,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

APPROUVE le protocole d’accord transactionnel conclu entre La Rochelle Université et la SAS 
xxxxxx dans le cadre de l’exécution du marché n° xxxxxxx du xxxxxxxx.

Fait à La Rochelle, le 11 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêtés

Arrêté n° 2021-403 du 7 octobre 2021 portant attribution de prix par la Faculté de 
Droit, de Science Politique et de Management aux majors de promotion 2020-2021

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de l’université,
Vu les statuts de la Faculté de Droit, de Science Politique et de Management,
Vu la délibération n° 2017-03-27-3-5 du conseil d’administration en date du 27 mars 2017 
relative  à  la  délégation  de  compétences  du  conseil  d’administration  au  président  pour 
l’attribution de prix,
Vu l’avis du Bureau décanal de la Faculté de Droit, de Science Politique et de Management du 
27 septembre 2021

ARRÊTE

Article 1
Des prix sous forme de cartes cadeau d’une valeur unitaire de 100 euros TTC seront attribués 
à chacun des majors de promotion 2020-2021 de Master 2 et de DU de Droit suivants : Anaïs 
Bouhours, Anna Kokiashvili,  Alizée Chatard, Mélodie Choureau, Alexandre Coroir,  Stéphanie 
Carl et Marie Savatier.
Des prix sous forme de cartes cadeau d’une valeur unitaire de 50 euros TTC seront attribués à 
chacun des majors de promotion 2020-2021 de Licence 3 et de Licence professionnelle de 
Droit suivants : Juliette Giraudon, Sabrina Eline et Manon Friedrich.
Ces prix seront remis aux intéressés lors d’une cérémonie organisée le 8 décembre 2021.

Article 2
La  dépense  sera  imputée  sur  la  ligne  budgétaire  ULR/CRB06/TRANSVERSAL/ADGE  DROIT 
SCIENCE PO (F) au compte 623.

Article 3
Le directeur général des services et le directeur de la Faculté de Droit, de Science politique et 
de Management sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à La Rochelle, le 7 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2021-404 du 7 octobre 2021 portant désignation du responsable d’unité de 
travail Collégium – TP Informatique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4121-1 à L. 4121-5 et R. 4121-1 à R. 4121-4,
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique,
Vu l’instruction générale de l’ULR du 19 mai 2014 sur la prévention des risques professionnels, 
la santé et la sécurité au travail ainsi que sur la protection de l’environnement,

ARRÊTE

Article 1
Monsieur Arnaud REVEL est chargé de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des 
agents placés sous son autorité dans l’unité de travail Collégium – TP Informatique.

La Rochelle Université
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Article 2
Au sein de cette unité de travail,  il  doit  appliquer et faire appliquer les règles en matière 
d’hygiène et de sécurité notamment celles définies dans les livres Ier à V de la quatrième partie 
« Santé et sécurité au travail » du code du travail et les décrets pris pour son application et 
prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents.

Article 3
Il doit nommer obligatoirement un ou des agents chargés de l’assister et de le conseiller dans 
la  mise  en  œuvre  des  règles  d’hygiène,  de  sécurité  et  d’environnement  (Assistant  de 
Prévention).

Article 4
Il doit notamment :

> Mettre en œuvre une démarche globale de prévention,

> Dresser l’inventaire et évaluer les risques professionnels au sein de l’unité de travail, les 
identifier dans le document unique d’évaluation des risques professionnels qui doit être 
réévalué annuellement,

> Programmer annuellement des actions de prévention pour l’unité de travail,

> S’assurer  que  les  équipements  de  travail  soient  installés,  entretenus  et  vérifiés  de 
manière à garantir la sécurité des agents et, le cas échéant, des usagers,

> Améliorer les méthodes et le milieu de travail en adaptant les conditions de travail en 
fonction de l’aptitude physique des agents,

> Veiller  à  ce  que les  locaux soient  tenus dans  un état  constant  de propreté  et  qu’ils 
présentent les conditions d’hygiène et de salubrité nécessaires à la santé des personnes,

> Veiller aux bonnes pratiques professionnelles et faire respecter les lois, règlements et 
consignes en vigueur dans l’établissement,

> S’assurer que les consignes de sécurité sont bien établies au sein de l’unité de travail, 
affichées et communiquées aux personnes concernées. Elle assure la traçabilité de cette 
diffusion,

> Prendre toutes les dispositions pour faire assurer la formation à la sécurité et le suivi 
médical du personnel,

> Veiller à la bonne tenue et au suivi des remarques portées sur le registre de santé et 
sécurité de son unité de travail,

> Le cas échéant, veiller à se conformer aux obligations réglementaires fixées par d’autres 
textes ministériels liées aux activités réalisées dans son unité de travail, et notamment 
celles  concernant  les  installations classées  pour  la  protection de l’environnement,  les 
établissements recevant du public, les organismes génétiquement modifiés, la gestion 
des sources de rayonnements ionisants, l’expérimentation animale…

Article 5
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 7 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc OGIER

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2021-410 du 12 octobre 2021 portant modification de l’arrêté n° 2021-51 
du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation 

électronique, de visa et de certification du service fait dans les applications 
informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations 
de validation  électronique,  de visa  et  de  certification  du service  fait  dans  les  applications 
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les 
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les 
applications informatiques financières de l’université, est ajoutée la ligne suivante :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num. délégation Début

ARCELIN LINDA CRB12 CEJLR 2021-410 15/10/2021

Article 2
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les 
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les 
applications informatiques financières de l’université, est supprimée la ligne suivante :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num. délégation Début

ARCELIN LINDA CRB12 CJLR 2021-321 01/09/2021

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 12 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Élections

Proclamation des résultats de l’élection de la directrice du département Lettres du 
Collegium

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 713-1,
Vu les statuts de l’université,
Vu les statuts du Collegium, notamment ses articles 2, 23 et 24,
Vu le règlement électoral de l’université,
Vu l’arrêté n° 2021-355 du 6 septembre 2021 portant organisation de l’élection de la directrice 
ou du directeur du département Lettres du Collegium,
Vu le procès-verbal de dépouillement,

PROCLAME

Article 1

Les résultats du scrutin pour l’élection de la directrice du département Lettres du Collegium, 
qui s’est déroulé le 12 octobre 2021, sont les suivants :

Département Lettres – Collegium

Nombre de sièges à pourvoir 1

Nombre d’électeurs inscrits 8

Nombre de votants 7

Nombre de bulletins blancs/nuls 0

Suffrages exprimés 7

Candidat Nombre de voix

Tatiana Clavier 7

En foi de quoi, est proclamée élue :

> Madame Tatiana Clavier

Fait à La Rochelle, le 13 octobre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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La Rochelle Université
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